
 

 

 

 Délibération n°2023/01/01 examinée le 28 janvier 2023 – Réactualisation du 
montant prévisionnel des travaux de réhabilitation énergétique du bâtiment 
communal (passage de 3 à 8% pour la provision divers et imprévus) – Approuvée 
 

 Délibération n°2023/01/02 examinée le 28 janvier 2023 – Adhésion au service 
commun de mutualisation : « Secrétariat - Comptabilité pour des missions 
permanentes » – Approuvée 
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